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ETAIENTS PRESENTS :


Mr.  TRIA              LAID                  Président


Mr.   SELMI        BRAHIM               Secretaire


Mr.   BOUAKADIA    Med LARBI     Membre    





L’an deux mille  vingt-trois et le vingt et un du mois de février s’est réunie la commission d’organisation des compétitions à l’effet de traiter les affaires litigeuses et de programmer les journées du championnat régional une et deux.
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1.PROGRAMMATION  DES RENCONTRES


2.HOMOLOGATION DES RESULTATS


3.DIVERS.  






































Après les souhaits de bienvenue aux membres la commission a entamé les travaux des points inscrits à l’ordre du jour 





programmation des rencontres du championnat régional une et deux 


à savoir 


* Régional une : 16éme , 17éme , 18éme  et 19éme journée


* Régional deux : 16éme , 17éme , 18éme  et 19éme journée


2. Homologation des résultats pour les rencontres jouées en régional une et régional deux à savoir 13éme, 14éme et 15éme journée (RI ET RII)





3. DIVERS : la commission a traité une affaire litigeuse concernant une rencontre qui n’a pas eu lieu pour non-conformité de l’équipement à la loi 4 et à l’article 58 des règlements généraux  de la faf.(ci-joint l’affaire )


    * séance levée à 11H30





















































AFF N°06 RENCONTRE :IHC # JSBDK (S) du  17/02/2023





La rencontre n’a pas eu Lieu.


Vu la feuille de match


   -  Vu le rapport de l’arbitre


   - Vu le rapport du commissaire au match 


1-Attendu que la rencontre a été programmée  le 17 02 2023 à Oued Zenati


    2-Attendu que les officiels  signalent sur la feuille de match et sur leur  rapport respectif que malgré l’attente, l’équipe locale de l’IHC n’a pas pu se présenter avec l’équipement nécessaire et réglementaire pour le déroulement de la rencontre. 


3-Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu malgré l’attente observée allant même au-delà du temps réglementaire et ce pour non-conformité  de l’équipement à la loi IV (4)





Par ces motifs la commission décide


    1-Match perdu par pénalité à l’équipe IHCpar 03 buts à 00 pour en octroyer le gain du match à l’équipe (s) du JSBDK qui marque 03 points et 03 buts(équipement non conforme)


2-Une amende de 20.000 DA vingt mille dinars à l’équipe de l’IHC et ce pour équipement non conforme à la loi 4 et à l’article 58 des règlements généraux FAF 


    3-Défalcation de 06 points à l’équipe de l’IHC (phase retour) Article 58


    4-cette décision prend effet A/C du 21/02/2023.
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